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SÉNAT.

SËiNGB D'HIER JKDDI, SOUS la présidence
de M. Le Royer.

M . Bernard dépose une proposition de loi
sur le divorce.

M . B a t b i e a la parole pour poser à M. le
ministre de l'intérieur une qiiestion sur la
suspension de traitement des desservants et
vicaires.
L'orateur conteste formellement le droit

que s'est arrogé l'administration et lui re-proche
d'avoir agi d'une façon arbitraire.

Il soutient qu'il s'agit d'un traitement
reconnu par les lois concordataires • par
toute la législation civile, par les lois do,
flriances, et cite à l'appui de sa thèse M. Re-*
ïérchon, M. Paul Bert, M. de Marcère.
L'orateur se plaint qu'on veuille exécuter^

jydaiquement et non de bonne foi leÇon-i
cordât, qui est un contrat, et craint qu'on ne,j
prépare, par ces attaques contre les minis-tres

du culte, la décadence morale du pays. |
M . F a l l i e r e s , ministre de l'intérieur et des ;

cultes, dit que la mesure attaquée par M.
Batbie est faite dans l'intérêt de la paix pu-blique

et que le budget des cultes n'est pas^
en danger, car s'il était menacé, il serait
défendu par le cabinet lui-même. .
Il expose que. dans le cas où un desser-^

vant a causé du désordre dans sa paroisse.,|
on le signale à son évêque; si celui-ci recon-naît

qu'un déplacement est nécessaire. IQ^
solution est amiable ; si l'évêque résiste, le
ministre des cultes insiste; si l'évêque résiste^
encore, le gouvernement déclare qu'il ne^
reconnaît plus le desservant et ne lui paie?
plus son traitement«
L'orateur étudie à son tour la question au

point de vue historique et législatif.
Le ministre soutient que le gouvernement

est désarma quand le prêtre abuse de sa
lituation, mais non pas dans l'exercice du
culte.

Il ne peut donc que les suspendre, comme
c'est son droit de le faire pour tout fonction-;
naire public. (Bruit à droite.) i
Il soutient que l'on ne peut faire une si-tuation

particulière aux desservants.
Il invoque l'exemple de M. le comte de

Montalivet en 1832, soutenu par M.Dupin
l'aîné; de M. Barthe, quelques années plus
tard; du cardinal Mathieu, archevêque de 1
Besançon, et de M. Baroche.
Il termine en affirmant le droit absolu dii î

gouvernement, mais aussi sa volonté de.]
maintenir la paix religieuse. (Vifs applaudis-'
sements à gauche.) ;

M . Batbie réplique. Il dit qu'on frappe lejj
desservant parce qu'on ne peut rien contre^
l'évêque ; on frappe le laible, ne pouvanCj
frapper le fort. ^
Il discute et critique les précédents etles^

autorités invoqués par M. le ministre de.,
l'intérieur, il cite à son tour l'opinion de M.
Vuillefroy, conseiller d'Elat.
L'orateur termine en disant que les con-grégations

religieuses ont été frappées en
vertu des lois existantes et que le clergé l'est
en vertu de lois qui n'existent pas. (Rireset
applaudissements à droite.)

.1 O CIC

CHAMBRE DES DÉPUTÉS,

SËÀNDB D'HIER jEnoi. — La Chambr#
continue la discusssion du budget de lai
marine. •

M . Ménard-Dorim, M. M a t h i e u (rappor-teur)
et M . Langlois présentent tour à tour des

observations sur la « spécialisation » des
crédits du budget de la marine, qui s'élève
aujourd'hui en dépenses à 205millions.

Les chapitres de 10 à 4 4 sont successive-ment
adoptés. ai

M . M a r t i n Nadaud se plaint que les règle-ments
relatifs aux ouvriers de la marineti

n'aient pas été réformés, comme il serait à»
désirer. Le ministre de la marine répond
que l'on n'exige rien des ouvriers qu'ils ne
puissent facilement accomplir.

M . M a r t i n Nadaud dépose alors un amen-dement
tendant à augmenter de 4 98.000 fr.

les salaires d'ouvriers ; mais le ministre
desfinancesvient de déclarer que l'état du
du budget ne permet pas d'accueillir une
semblable demande et M. Nadaud relire sa
proposition.

Les chapitres 45 à 28 sont adoptés.
M . Germlle-Réaehe dit que les gouverneurs

militaires ont fait leur temps et que le mo-ment
est venu do les remplacer par des gou-verneurs

civils.
L ' a m i r a l Jauréguiberry combat celte doc-trine

par des arguments tirés de la situation
particulière de nos colonies, -.r ; t * -

Chronique générale.

Sous prétexte de « faire > la République
en France, les républicains n'ont reculé de-vant

rien. Citoyens et députés sans scrupu-les,
ils n'ont reculé devant aucun décret, au-cun
arrêté, aucun acte arbitraire, constatanf

qu'ils faisaient pire que tous les gouverne-ments
antérieurs.

Sur tous ces points, pas de discussion
possible. Pour prouver le contraire, les ré-publicains

quels qu'ils soient, et à quelque
nuance qu'ils appartiennent, seraient con-vaincus,

le lendemain. par un démenti,
d'avoir fait pire... ou de n'avoir pas fait
mieux. '

La belle affaire pour eux. en vérité, s'ils?
n'étaient pas convaincus d'avoir fait pire, i
alors que nous affirmons qu'ils n'ont pas faiti
mieux 1 :t
Est-ce que cela empêcherait qu'il ne 8oit>

vrai que la 3' République. —depuis qu'elle!
règne et gouverne en France avec M. Grévy
et avec les très-mobiles et très-changeants i
ministres de M. Grévy, —n'a eu, pour la|
France, d'autre résultat connu que celui de
compromettre sérieusement la situation di-plomatique

et nationale à l'extérieur, et de
nous présenter à l'intérieur, au Heu d'un<
budget en ordre, un budget en déficit, —dont!
il n'est même pas possible, à l'heure qu'il
est, d'établir le chiffre du déficit ?
Si cela c'est « la République », aux yeux

émerveillés des républicains, eh bien I tant
pis pour « la République » et tant pis pour
les yeux émerveillés, et les conséquences
suivront naturellement « lentement mais
sûrement », attendu que nous tenons pour
certain que la France, « la noble blessée »,
comme l'appelait M. Thiers, —notre Pa-trie,

comme disent tous les vrais patriotes,
n'est pas mûre encore pour l'accomplisse-ment

de pareilles turpitudes et de telles
hontes.

* *
Il n'est pas un républicain sérieux qui

ose, en ce moment, dissimuler l'état pitoya-ble
de nos finances. Le Temps confessa

qu'en réalité l'exécution du plan Freycinet
entraînera une dépense de dix milliards.
Quant au budget de 4883,1e Temp» recon-naît

qu'avec tous les crédits portés à ce bud- ;
gel on ne parviendra pas à exécuter le quart
des travaux commencés. 'I

En effet, ce même journal avoue qu'il y a, 1
dans les recettes prévues en regard de ces-
crédits, un déficit dès aujourd'hui certain
de 93 millions, « Il se pourrait même,
ajoute-t-il, que les reports supplémentaires
de crédits sur lesquels on compte jusqu'à
concurrence de 60 millions, ne se produi-sent

pas eo aussi grande abondance ; s'ils
ne devaient pas exister, l'insuffisance mon-terait

finalement à 4 53 millions ».
Le Temps conclut en ces termes : « Ce

» budget, on le voit, laisse donc beaucoup
» à désirer. Mais il aura servi à faire la
» lumière sur la façon dont le programme
» de M. de Freycinet avait été engagé ; il
» aura montré quelles réformes sont néces-
» saires. » [Français.)

* *

Feuilleton de l'Écho Saumnrols.

l'i FILLE A JACQUES

vm
Ciaq ans sa sont écoulés.
La filatur* Aubertin t'est considérablement ac-

embellie. Une aile de plus ä la maison, tou-
|* i sortes d'annexés nouvelles pour les ateliers, la
l*tdiD devenu un parc. Bref, tout à la fois, l'une

plus impottanlea usines et l'une des plus cen-
'«tables àabitation» du Calvados.
I| «it sept heures du matin. Une fraîche et

^%ieu«e matinée de printemps. Sur les gazons,
la fauillaga, encore de» gouttes de rosée,

''«tout, jusque dans l'ombre, le «oleil pénètre et
Les e»ùxfrU»onnent, le» fleurs epibaument, la

•"iie s'en donna à ç«eur-joio. Pour tout bruit,
gazouillement» d'oi»eaux, le bourdonnement

'O'oliio de la ruche industrielle, et là, tout près,
t' t̂ cette fenêtre entr'ouverto oti flotte un rideau
^ i m , lei 1008 d'un piano, une »ymphoDio de

Dans le jardin se promène un jeune homme,
vêtu d'un élégant costume de cheval. Sur ses
haute» bottes vernies, quelque» trace» poudreuse».
On devine qu-'il ne part pas, mais qu'il vient
d'arriver. Taille svelte, tournure aristocratique,
physionomie ouverte et gaie, quelque peu railleuse.
Tout à la mode du jour; un jeune viveur, un
gandin.
Il attend. Tout d'abord il a paru subir le charme

de ce milieu calme, honnête, bourgeois. Mais, dès
les premiers accords de l'instrument : ^

— Aïe!... un piano!... Quoi! même à Pont-
l'Ëvêque!... On devrait avertir... eh! ehi... pas
si abominable... du rhythme... du brio... du;
talent... et puis quelque chose de tendre et de^
doux... qui fait bien dans le paysage... Ce doit être
une femme... une jeune fille... jolie... Que dis-
je 7... C'est un morceau à quatre mains... elles
sont deux.
JJne voix insinuante répondit à ses côtés :
— Oii, monsieur', les deux font la paire, et

tapotent aussi agréablement l'une que l'autre...
M. Georges va venir dans un instant, qu'il m'a dit
de vous répondre.
C'était un jeune nigaud, visant b l'air malin,

coiffé prétentieusement, comme un gargon de café.
Traita caractéristiques : de petits yeux rond», ua
soutire satisfait de lui-même, et le nez au veut.
Vous souvenez-vous d'Odry, ou bien avez-vous vu

son portrait? C'était cela. Nonobstant, dans la
tournure, dans la physionomie, une importanca
comique. On «entait en lui le beau parleur, l'am-bitieux

peut-être.
Se rapprochant du jeune hommej avec un airi

d'obséquiosité, de mystère :
— Monsieur n'aurait pas besoin d'un valet de

chambre? J'en connais un qui ferait bien l'affaire
de monsieur.

— Bah ! qui donc ça f
— Moi. '
~ Toi, mon garçon ? Mais n'es-lu pas jardi-nier

? *
— Pas même, monsieur ! Ils ne savent pas

m'apprécier. Je suis, ou plutôt je n'étais qu'uni
simple artisan, un humble rattacheur de colon.*
On ne m'emploie ici qu'au provisoire. Je ratis3e|>
j'arrose... mais je n'étais pas né pour ça, foi da
Nicolas 1 Ce qu'il me faudrait, je le sais bien.
i — Quoi donc, monsieur Nicolas î
Après un regard circonspect, Nicolas, jusqu'ai^l

lors dédaigneux, mélancolique, lâcha soudaine-^
ment la bride à son enthousiasme. >)

— Paris ! une livrée I être domestiqua !... Ah !
domestique ! voilà mon rêve ! Car enfin, connais-sez-

vous un état qui vaille celui-là 7 Nourri, logé,
habillé, éclairé, chauffé, servi... Non, pas ça, c'est
les domestiques qui servent... Mais à part de ce
détail, rien à faire. Un métier de priuce. Si la

Les journaux de Londres publient l'infor-i
mation suivante :

« A la suite des troubles récents qui se
sont produis à Madagascar, et en présence *
de l'attitude prise par les autorités fran-çaises,

l'amirauté anglaise vient de donnée
l'ordre à la canonnière Seagtil, qui faisait
route des Indes - Orientales pour
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les loyers augmentent, encore le maitre... toujours
ce pauvre maître ! C'est lui qui se fait de la bile,
c'est lui qui trime; quelquefois même, c'est lui qui
vous promène. On se croise les bras dans la voi-ture,

il conduit... fouette cocher ! Je suis certain
que monsieur me conduirait ainsi.

Le jeune homme se contenta de lui rire au nez^
puis courut vers Georges Aubertin, qui venait de
paraître à l'issue d'une allée.
Nicolas, avec un geste superbe :
— Encore un qof ne comprend pas ! C'est donc

mon sort de rester méconnu. 0 destinée ! Mais ja
ne te céderai pas. Je forcerai la porto des anti-<
chambres. Je serai laquais! Je vivrai parmi les
caméristes habillées de soie! Oh! la soie! l
salin ! le velours ! Et puis, comme dans les corné
dies, comme dans les romans: « Bonjour
sette I a

Ce beau rêve fut soudainement interrompu j
Nicolas bondit, jetant un cri de doulnur. Une inaiti
de fomme venait de lui pincer lo bras.

— Suzon !

• C'était Suzon, la belle laitière do h vallèa
d'Auge, qui, sa boîte au lait sur la hanche

lo
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téger les snjols anglais et do s'enquérir de
la conduite des représentants français. Le
commandant de la flotte anglaise des Indes
a reçu également des instructions spé-ciales

pour le cas où son concours devien-drait
nécessaire. »

Le ministre de lamarine a donné des or-dres
pour qu'un nouveau bâtiment de

guerre soi envoyé d'urgence sur Madagas-car.

Le bruit a couru hier qu'un juge d'ins-truction
se serait présenté à Yille-d'Avroy

chez M. Gambetta.
Nous enregistrons cette nouvelle en hési-tant
à y croire.

Il faudrait,en effet, qu'un» personne de la
maison deM. Gambetta eût fait une dénon-ciation

ou élit commis une indiscrétiooj
pour que l'intervention de la justice fîit mo-s
tivée. 1

* *
L'instruction qui avait été ouverte h Cha-

roUessur les derniers troubles de Montceau-
les-Mines, Saint-Valiier, Blanzy, etc., vient
d'être terminée.

Elle établirait la culpabilité la plus évi-dente
dé Bordât, Voisin, et autres anar-chistes
très en vue , prévenus d'avoir pré-paré

et provoqué les faits dont le départe-ment
de Saône-el-Loire a été le théâtre.

A cet effet, ils vont être traduits devant la
cour d'assises de Saône-et-Loire.

Cette affaire est absolument distincte de
celle qui va se juger à Riom.

•

LE DRAPEAU FRANÇAIS EN MAUVAISE
COMPAGNIE.

Le C l a i r o n fait remarquer que le drapeau
du 89» d'infanterie, qui porte sur ses plis
les noms glorieux de Valmy, Hohenlinden,
Cftidiero et Lützen, figurait ou convoi civil du
citoyen Bonnet-Duverdier. Rappelant aussi
l'accueil glacial fait dans la Chambre aux
paroles de M.Brisson, donnant à voix basse
et en bredouillant communication de la
mort du député de Lyon par l'allocutionde
rigueur, modiflée pour la circonstance, le
journal ajoute :

« Puisque le règlement exigeait qu'on en-voyât
de la troupe à l'enterrement civil de

ce député, tenu à l'écart por ses collègues
eux-mêmes, pour cause de malhonnêteté,
le général commandant la place n'aurait
pas dûordonner que le drapeau du régi-ment

commandé de service marchât avec la
troupe. »

Le C l a i r o n cite parmi les assistants qui
suivaient le convoi : M. Leconte (député ra-dical

de l'Indre), qui gratta un permis de
chemin de fer pour son épouse, et M. Cha-
vanne, député radical de la Loire, révoqué
de la mairie de Saint-Chamond pour mau-vaise

gestion des deniers de la commune. <
Le 89" était décidément mis en bonnes

compagnie.

La commission scolaire de la ville de
Racquigny (Ardennes) a cilé à comparaître
devant elle, pour les admonester, 26 pères
de famille qui ont refusé de se soumettre à
la nouvelle loi sur l'enseignement.

Aucun d'eux n'a répondu à la réquisition
de la commission.

du coude, sans offenser ni les osni les nerfs.
La blessure n'offre donc aucun danger.

* *

Un nouvel exemple de la légèreté avec la-quelle
les dépenses sont engagées dans cer-taines
administrations publiques :

Une loi du 27 mars 1880 a accordé un
crédit de 4 1.100,000 francs pour la con-centration

et l'installation de divers minis-tres.
Sur ce crédit, une somme de 4.600,000

francs était affectée à la concentration du,
service du ministère de l'intérieur autour de^
l'hôtel de la place Beauvau. ,

On vient de reconnaître que cette somme"
serait insuffisante, el l'on demande, pour
les bâtiments du ministère de l'intérieur, un
crédit supplémentaire de 2,198,«00 fr.On
ne s'était trompé que du tiers dans les éva-luations

I N'étail-il donc point possible de
s'apercevoir plus tôt que les maisons expro-priées

ne sauraient pire utilisées el qu'il
faudrait les remplacer par dos constructions
neuves? [National.]

• *

» *

LA BLESSURE DE M . G A MB E T T A .

M. Gambetta a reçu mardi h Ville-d'Avroy
quelques amis intimes, encore qiie son tné-
decin, le docteur Lannelongue, elit ordonné!
d'interdire rigoureusement sa porte à tous|
les visiteurs.

Mercredi matin , la République française
publiait ce bulletin de santé :

« M. Gambetta, oprès l'accident d'avant-
hier, a passé une nuit et une journée très-
calmes, sans fièvre nihémorragie. La bles-sure

suit un cours normol, et le premier^
appareil doit être levé cematin. » ^

-iLe mystère dont on a environné, le pre- i
mier jour, l'accident dont M. Gafnbetto a)
été victime, et la diversité des versions don-)
nées soit dans les conversations, soit dans)
les journaux, étaient mardi, au Sénat et à
la Chambre, l'objet de nombreux commen-taires.

I
Les uns affirment que M. Gambetta as

voulu se suicider parce qu'il désespérait de^
ressaisir jamais le pouvoir ; les autres sou-J
tiennent qu'il s'agit d'un duel ; enfin cer-i
tains prétendent qu'il s'agissait de simuler i
une tentative d'assassinat contre la personnel
sacrée du chef de l'opportunisme ; mais'
que la blessure a été faite si maladroitement
que cette explication était impossible. Nous
ne parlons pas de ceux qui prétendent que^^
M.Gambetta n'est pas blessé le moins dui
monde et qu'il a trouvé ce prétexte ingénieux i
pour se celer à ses partisans et n'avoir pas;
à leur donner d'explications sur l'aifairei
Campenon.

La blessure de M. Gambetta est loin d'à-;
voir la gravité que lui ont ottribuée certains
journaux.

La balle entrée dans la paume de la main
droite a contourné les os de l'avant-bras et
est ressortie, à égale distance de lamain et

On lit dons la Justice : ;|
« M. de lo Bassetièro se propose d'adres- •

ser une question au ministre des beaux-arts
sur l'autorisation donnée à M"" Cailhava de
faire des fouilles dans la basilique de Saint-
Denis pour y trouver lo fameux trésor
des rois de France, Au dire de M. de la
Bassetière, cette autorisation aurait eu pour
conséquence lo vol récemment commis. »

* *
A Auterive (Haule-Garonnej qui compte

4,800 habitonts, deux élèves seulementvont
à l'école communale. L'une est lafilled'un
fonclionnaire, qui se trouve contraint, ou
nom de lo liberté, d'envoyer son enfant à cette
école. « Pour ces deux élèves, les contribua-bles

sont forcés, dit le Messager de T o u l o u s e,
de payer deux Institutrices (directrice et ad-jointe]

et un local dont ils n'usent pas eux-
mêmes, puisque tous envoient leurs entants
à l'école libre. »

? Réponse d'nn père.
rM. Ossian Pic, rédacteur en chef de

VEcho Rochelais, a reçu la lettre suivante :

a Monsieur, votre fille Louise s'étant
absentée [sic], sans justification admise par
la commission scolaire , do l'école dirigée
par mesdames les Soeurs de la Providence
pendant quatre demi-journées de classes,
dans le courant du mois d'octobre, je vous
recommande de veiller à ce que sa fréquen-tation

soit plus régulière.
» En cas de récidive, la commission se-rait
obligée de vous inviter à comparaître

devant elle, conformément à l'article 42 de
la loi du 26 mars 4882. i,

» Lemaire, président de la commission
scolaire. E. BOR. »

• J
Voici la réponse que s'est attirée ce maire '

plein de zèle :
« Monsieur le président de la com-mission

scolaire,
» La lettre que vous avez bien voulu

m'adresser, à la date du 4 5 novembre der-nier,
contient une admonestation qui me

surprend et une menace qui m'effraie. Je
prévois, hélas I que ma fille Louise, âgée <
de qu a t r e ans et six mois, me causera bien t
des tourments!... Désireux d'effacer de
l'esprit de MM. les membres de la commis- i
sion scolaire l'impression défavorable quoi
l'inconduite de ma fille a dû produire, je i
m'empresse de déposer au pied de votre tri-)
bunal les excuses qui paraissent atténuer
les torts de l'élève :

» 4" absence. — L'élève Louise s'étant
brûlé la langue en portent à la bouche son^
chocolat trop chaud, malgré les avertisse--
ments de sa bonne, ses cris ont rempli la^'
maison, et sa mère adula garder une demi-i^
journée pour la consoler. ^ *. i îf^

» 2* absence. — Louise ayant ^otnarqiié
que SB poupée Sophie avait passé une taau-^^

vRiso nuit, nous n'avons pu v-„ , . -
berceau de la malode; çn lui «"J.^^^ lu
une demi-journée. * perdre

» 3'absence. — Louise ayant foniri
doigts dans le nez de son jeune frère
cru devoir la séquestrer pendant
heures pour lui foire perdre celle v i lZ
habitude. "'^^

y^ 4« absence. — Louise, au moment d'al
1er en classe, a tait pipi dans son pantalon."
1 ' » Veuillez bien croire, monsieur le prési
dent, quo de tels faits ne se reproduiront
plus chez moi. sans qué la commission en
Boit immédiatement avertie.

» En bon père da fsmille, je dis tous les
jours à mes enfants: «Au-dessus de vom
» et de moi, il y a l'autorité souveraine de
» la commission scolaire; je ne suis qiie

votre père, elle est votre tutrice pairio.
'» tique ; vous ne pouvez vous dispenser de

rester hors de classe «ne deotti-iournée
» sans justification admise ou rejetée pat
: » cette commission, dont vous ne sauriei'
» trop redouter la justice. » J'espère que
ces leçons réitérées porteront leurs fruits,
et quo mes enfants n'infligeront plusàleuf
père d'humiliation d'avouer à la commis,
sion scolaire qu'ils ont fait pipi dans k w t
bas. „

» Agréez, monsieur, 1 assurance de mon
admiration étonnée pour le métier que votiii
faites. ^ ^

• OSSUNPIC, »

L'AFFAIRE DE MADAGASCAR.

Celte affaire a été racontée d'une façaa
inexacte.

En voici les détails très-précis :
Les ambassadeurs malgaches étaient por-teurs

de pleins pouvoirs.
A la suite d'un certain nombre deconfô-

rencei au ministère des affaires étrangères,:
de concession en concession on avait il(i|'
par tomber d'occord.
Alors les Malgaches demandèrent à K,

Duclero de vouloir bien taire préparer ll-
convention à signer.

Celle convention prête, ils ajoutèrent que,
pour plus de sûreté, ils désiraient la com-muniquer

préalablement à leur souve-raine.

Ils laissèrent d'ailleurs copie au miniitère
de ladite convention. „^
Quelques jours se passèrent, ils revinretti;

au quai d'Orsay, et ils déclarèrent à M. Du-
clerc que leur souveraine conQrmait leurs
pleins pouvoirs.
Rendez-vous fut pris pour signer 1«

convention.
Aux jour et heure indiqués, les Malga-ches

se présentèrent au ministère ; nifli9i|g
remirent à M. Duclerc une secondaconveii-
tion différentedola première et dans laquelle
la France aurait renoncé "à ses droits surcer-tains

terrains qu'elle a toujours occupes
depuis que les François ont mis le pied»
Madagascar. .
Après avoir lu c e f a e t u m , M. Duclerc de-manda

aux ambassadeurs malgaches, un
dernière fois, s'ils vouloient signer la pre-

trône... à l'époque oii les rois épousaient des:
bergères.

Suzon ne visait pas si baut. Elle aimait toul^
boouement Nicolas, son promis. Elle voulait qu'il;
tînt sa promesse.

— Ah 1 je t'y prends, gueusard 1 Encore tes lubies;
de grandeurs. J'ai tout entendu. Qu'est-ce que :
cette Lisette à laquelle vous rêviez tout éveillé 7
— Jalouse l
— Mais oui, c'est mon droit. Tu m'as juré,

d'être mon mari ; je le veux, je t'aurai, ou sinon...
— Des menaces 1 Eh bien, je ne le dissimulerai

pas davantage. C'est plus fort que moi... ledostio,
m'entraîne. U faut que je trouve une condition tt
Trouville, il faut qu'on m'emmène à Paris.
— A Paris ! à Paris, Nicolas ! Eh bien, et moi?
— Toi, Suzon 1 Ehbien lu m'attendras dans la

vallée d'Auge, dans le laitage. Je reviendrai.
— Nicolas!

Que »eux-lu 1 c'est ma vocation d'avoir des
galons, des boite» à revers, et de me faire un sort,
parmi mes égaux, messieurs les jockeys et mesda-mes

les cuisinières.
Suzon venait de supplier, elle se f&cba tout à

coup.
— Nicolas I Nicolas ! pas de bêtises. Si lu y vas,

' irai.
— Toi, Suzon 7
— Moi, Suzon I E( ee sera bientôt lait, ti je

veux prêter tant seulement l'oreille aux compli-ments
de beaux messieurs. Tiens, pas plus tard-

que tout à l'heure, un encere, et bien avenant,
ma fine ! qui m'en proposait une condition à |
Paris. î
— Ah ! je serais curieux de l'y voir. i
— Tum'y verras, Nicolas !... et avec de la soie,

si ça me fait plaisir... et avec des rubans qui s'em
iront h une lieuo derrière mon dos... el avec des
plumes qu'on en pourrait êpoussetor le clocher de
Ponl-l'Évêque. Ah 1 mais...
Nicolas haussait les épaules, on so rengorgeant

avec dos airs de supériorité burlesque. i
La colère de Suzon ressemblait, à son lait bouil-lant;

une fois montée, tout débordait. i
— Sans compier, poursuivit-elle, qu'au lieu!

d'être domestique, j'en aurais, moi, dos domasti-'
ques... et qui soit?... loi, peut-être!...
— Il faut en rire, il faut en rire.
— Tuveux des preuves... Eh bien, soit ! on va

t'en bailler, mon mignon.
Elle venait d'apercevoir les doux jeunes gens,

Georges et son ami, qui s'approchaient en causant.
Courir à ce dernier, lui faire une belle révérence^

ce fut l'affaire d'un instant.
— Votre servante, monsieur Henri.
Lui, la lorgnant:
— Tiens, c'est Perrette et son pot au lait. Bon-jour,

Suzon,

— Ah ! c'est déjit ça, vous me reconnaissez. •''^ /
— El pourquoi diable ne te reconnaîtrais-j?

pas, ma Vénus normande 7 Durant la saison der-'
nière, à Trouville, je t'ai répété chaque matin quo
tu étais jolie à croquer... et tout k l'heure, encore,
sur le chemin, que je te croquerais volontiers.
Georges Ht un mouvement pour modérer son ;

ami. Suzon cligna de l'oeil vers Nicolas comme'
pour lui dire : < Attention, tu vas voir. »
Puis, se retournant vers le jeune gandin, lui*;

montrant son visage, qu'elle encadra du geste : ^
— Comment c'eit-il, ça?
— Un charmant minois, répondit-il. '
— Et ça? conlinua-t-elle d'interroger tu ou-'

vrant la bouche à triple sourire. ^
— Les plus admirables dents dumonde; trente-

doux perles dans du corail 1 . !
— El ces yeux-là? '
— Deux saphirs ! s
— Les cheveux?
— La toison d'or I
— La taille?

Une taille do nymphe,
— Lo pied ?
— Celui de Ceodrillon.
Tout ce dialogue s'était si rapidement échangé,'

que Georges Aubertin, contenu par son ami,'
S'avait pas eu la possibilité d'intervenir encore.
L'essayant enfin s

~ Qu'est-ce que cela signifie, Sozon ?
— Ça signifle, moniieur Georges, que

veut s'en aller servir à Paris, qu'il m'a mise su m
de l'y suivre, et que je viens da lui prouver qua
j'ai tout ce qu'il faut pour faire le voyage. 0kl
n'ayez point p«ur, ma vertu n'y risquera q»e
qu'elle voudra bien... Jesuia Normaoda. Allai»'-
marchais I... Quant à toi, Nicolai, le voilà pré-venu.

Si, dans trois mois, l u ne m'as pas meDéc
devant M. le maire, je jette mon bonnet de colon
par-dessus les moulins.
- - Et mol, conclut Henri, je lo ramasse... Q"»,"''

lu voudras, Suzon.
Georges Aubertin prit la parole avec une cerlaio»

sévérité :
— Henri, nous sommes chez mon P*"'",^"^!!'

garde ta sagesse et Ion bonnet de èotoo, o'esl
dessous qu'est le bonheur.
~ Mais cependant, si Nicolas...

' - Nicolai n'est qu'on imbécile... Àlloos, c^^_^
assez. V«.fen m'arroser ces fleurs là-bas.
Suzon, on attend la lait. Laissez-n»u». -

Nos deux amoureux, tout en conliouanl
chicaner en sourdine, diïparurenL

AAsuivre.) C»^



•ire convention , implicitement acceptée
i leur souveraine.
P Ils refusèrent.
Jl Duclerc leur dit alors :

Dès demain, vous cessez d'être les hô-
iflS do la France. »
C'élflit lundi dernier.
iQ ministre donnait des ordres, dans la

toirée. po""" pavillon malgache fût
amené dès le lendemain matin.

Ces ordres furent exécutés dans les con-ditions
prescrites, et il est absolument faux,

gjniBe l'ont affirmé certains journaux an-glais,
que le pavillon malgache ait été enlevé

(Vont cette dernière conférence.
Dans cet incident, il faut certainement

ôir la main de l'Angleterre.
U voyage des ambassadeurs malgaches

à Londres, et l'attitude que vient de prendre
lord Granville en disant: < qu'il ne connais-
lait pas de traité conférant à la France le
droit qu'elle réclame d'exercer un protecto-rat

sur Madagascar ces choses, disonsr
nous, prouvent que les Angluis ont une ten-dance

très-accentuée à se considérer comme
les maîtres du globe.
Les diplomates de Londres jouent un

rôle qui commence à devenir dangereux.
Qui trop embrasse mal étreint.
Déjà l'expédition de l'Egypte a affaibli

cette puissance en lui mettant sur les bras
une conquête mal aisée à défendre.
Si l'Angleterre se brouille avec la France,

la jalousie des autres nations lui coupe,
d'autre part, toutes les alliances profita-bles.

Et nous ne soinmes peut-être pas si loin
de voir l'humiliation protonde, la décadence
pitoyable de cette reine du commerce que
ton orgueil conduit fatalement à sa perle.

BULLETIN FINANCIER.
Paris, 29 novembre,

La Bourse garde une bonne attitude.
L'intérêt général des spéculateurs, c'est que la l i -

fuidation se fasse dans des conditions excellentes,
c'est-à-dire à des cours satisfaisants pour les deux
partis en présence.
Le 3 0/0 cote 80.60 puis retombe à 80.47 ; l'a-

mtrlissable oscille de 81.05 à 81.17 et 81.07; le
S 0/0 de 115.05 revient à 114.85.
Les sociétés de crédit ont subi des fluctuations

diverses.
La Banque de France cote 5,350.
Le bilan indique une diminution de l'encaisseor

de 5,717,000 fr. et de 574,000 fr. d'argent. Les
bénéSces pour la semaine ont été de 971,000 fr.

Le Crédit Foncier oscille entre 1,347.50 et
1,350.
Dans sa séance du 29 courant, le conseil d'admi-nistration

de cette société a voté pour 14,800,000
francs de nouveaux prêts dont 12,640,000 fr. en
prêts fonciers. |
Remarquons la baisse continua du Crédit de

France, on est h 65 fr. j
Le Crédit Général Français est à 385, ce qui re-*

présente 10 fr. pour 125 fr. versés, c'est une triste:
fin pour une société jadis si prospère. f)
La Banque Centrale de Crédit est assez recher-chée,

c'est un titre d'avenir qu'il faut acheter en e9¡
moment.

La fusion entre les Magasins de Paris et la Com-pagnie
des Magasins de France et d'Algérie est de

nature à donner satisfaction à la fois au commerce
et aux actionnaires des deux compagnies. La société
aura un grand crédit et pourra assurer aux affaires
toute l'extension désirable.

Le Crédit Lyonnais est très-chaudement soutenu,
las demandes d'actions à 600 sont nombreuses.

Le Gaz essaie de faire bonne figure à 1,562.50.«
Le Suet cote 2,435.
Le Panama a été offert à 490.
Les chemins n'ont que peu ou point varió:

Lyon, 1,390; Nord, 1,920.

Chronique militaire*^

Le ministre de l a guerre a réglé les con-vocations
auxquelles seront astreints à l'ave-

Dir les officiers de r é s e r v e de l'ibfanterié :
Les capitaines de réserve ne seront, jus-

<ïu'à nouvel ordre, l'objet d'aucun appel.
Les lieutenants et sous-lieutenants de ré-

'erve seront astreints à une période d'exer-cices
de 28 jours, tous les deu x ans, au mo-

Oient de l'appel des réservistes de l'arme, de
otanière à prendre part aux manoeuvres
qu'exécuteront les corps auxquels i l s appar-
Jiennent. I l s seront appelés pour l a première
lOis dans l'année qui suivra celle de l e u r no-
jQinationel seront ensuite convoqués régu-
«èrementious les deux ans jusqu'à l'époque
^8 leur passage dans l'armée territoriale,
'^oinme mesure transitoire, le prochain ap-
Pel des officiers de réserTè q u i ont déjà fait
IQ̂Q ou plusieurs périodes d'insiraction aura
lieu deux ans après leur dernière convoca-

Ckonique Locale et de l'Ouesl
Par décret de M. le Président de la Ré-publique,

en date du 25novembre 1882,
M. A. Le Baron a élé nommé notoire à
Sautnur, en remplacooaont de M. Luumo-
nier, décédé. En cello qualité , il a prêté
serment, hier 30 novembre, devant lo Tri-bunal

civil de Saumur.

CRUE DE LA LOIRE.

Après avoir baissé à A" 20 dans la soirée
d'hier, la Loire est remontée à 4"" 48, cote
qu'elle marque aujourd'hui vendredi (midi)
à l'étiage du pont Gessart.

A quoi sert alors cette dernière dépêche
Tenue d'Orléans :

« On présume que la Loire atteindra à
Saumur la cote de 3" 85,1e 1" décembre, à 8
heures dumatin, et à Montjean la cote de
A" 70 le 2 décembre, à 8 heures du matin.-
Une petite crue de la Loire et de l'Allier a
donné, aujourd'hui 30 novembre, à midi,
un maximum qui s'est élevé à 2"" 50 à Or-léans.

»

La différence est grande; elle vient sans
doute des affluents qui se jettent dans la
Loire entre Orléans et Saumur; mais, dece
côté, silence absolu.

vaincre M. Dupuis qui versa seulement un
acompte de 20 fr. et prévint les gendarmes.

Ceux-ci interrogèrent le marchand qui,
)ressé de questions, raconta qu'allant de
ñongué à Saumur, il avait aperçu un trou-peau

de boeufs dans le pré de la Touche, et
qu'étant arrivé à Saumur il avait achetéune!
corde, était allé chorcber le boeuf et l'avait'
amené à Doué pour le vendre, sachant que
c'était le jour du marché.

M. Cirotteau, fermier à Grange-Bourreau,
commune de Saint-Lambert-des-Levées,'
snvait lui aussi que c'était la foire à Doué,
aussi est-il venu réclamer son boeuf qu'on
s'est empressé de lui remettre. '

Avec le l*'décembre commence le premier-|
froid un peu piquant, accompagné d'un i
épais brouillard.

Le thermomètre marquait 2 degrés au-i
dessus de zéro ce matin à 8 heiirés. A midi <
il s'élevait à 4 degrés. !

La pluie a fait relâche depuis hier soir, *
mais le brouillard,qui généralement précède^
un beau soleil, semble devoir planer dans ^
les hautes régions de l'atnaosphère pendant)
toute la journée.

Lo baromètre est monté au-dessus de*
variable à 768 millimètres.

Une adresse de félicitations et de remer-ciements
a été signée avant-hier à l'hôtel des

Invalides pour être remise au ministre de la
guerre comme un témoignage de reconnais-sance

do son éloquente défense à la tribune
de la Chambre en faveur du naiotien des
mutilés de la guerre dans le vieil asile de
Louis XIV.
Nous apprenons également que le même

jour, au conseil des ministres, le Président
de laRépublique a chaleureusement félicité
le général Billot de son vaillant plaidoyeril
Qu'en pense le boa M. Maillé (Alexis),

d'Angers, qui n'a pas hésité, lui, à voter
pour la suppression des Invalides?

Le mercredi 6 décembre 1882 aura lieu
le passage de Vénus, en partie très-visible à
Saumur, où il commencera à deux heures
quatre minutes de l'après-midi. Le commen-cement

seulement du passage sera visible en
France. Vénus en conjonction inférieure et
au périgée, àdix millions seulement de
nous, traversera le disque solaire sous forme
d'une grosse tache circulaire ayant un tren-tième

du diamètre apparent du soleil ou le
grand diamètre apparent de la planète. Il
suffira d'observer le soleil avec verre en-fumé,

comme dans le cas d'une éclipse de
soleil ordinaire, mais une lunette munie
d'un bélioscope est inQoiment préférable.
Le gouvernement français a envoyé huit ex-péditions

èn Amérique pour observer le pas-sage
de Vénus. Ce phénomène est d'autant

plus important qu'il ne se reproduira qu'en
2004 et 2012.11 sert à déterminer la dis-tance

de la terre au soleil et à déduire tou-tes
les autres dimensions du système so-laire.

ON VOLEBR DE BOEOP. *i

Lundi dernier, vers dix heures du matinj?
M. Jules Dupuis, marchand de bestiaux,
était à la foire de Doué. Ayant remarqué un'
boeuf qu'un homme offrait en vente, il s'ap-procha

et demanda le prix de l'animal. Le
vendeur le fit d'abord 200 fr., puis aprèï
130 fr. seulement.
Étonné d'un si bon marché, M. Dupuis

dit à l'individu :
— Vous êtes donc en faillite, ou bien TOUS

avez volé cette bête 1
— Non, répondit le marchand, mais j'ai

besoin d'argent.

Cette explication ne parvint pas à coa-

LE SANS-GÈNE RÉPUBLICAIN. "]

Sous ce titre, nous lisons dans Vlndépen-^
dant d ' I n d r e - e t - L o i r e :

Un négociant deTours nous parlait ce j
malin du sans-gêne de MM. les républicains
quand il s'agit d'employer la voie de l'adju-dication

publique pour des travaux ou der
achats à faire. A ce sujet, nous empruntons
à notre confrère du journal [ ' A v e n i r , de;
Blois, l'article suivant qui intéresse tous les
négociants : ;i

« Les commissions administratives des'
hospices sont obligées, pour les fournitures;
et les travaux dont la dépense dopasse 3.000 ;
francs, d'employer la voie de l'adjudication
publique. C'est bien gênant lorsqu'on dési-.
rerait favoriser les frères et amis.
» Or, voici comment viennent de pro6á-í

der, sans souci pour le bien des pauvres,,
les administrateurs actuels des hospices de
Blois:
» Aux termes de l'ordonnance royale du

14 novembre 1837, l'avis des adjudications
à passer doit être publié un mois à l'avance,
sauf les cas d'urgence, dont l'appréciation ^
appartient au préfet. '
» L'administration de l'hospice de Blois a

donc préparé une affiche à laquelle elle m
donné la date du 30 octobre dernier ; mais,....;
pendant plus de trois semaines, elle a gardé-
pour ses protégés l'information qu'elle devaif
rendre publique immédiatement, et c'estg
seulement le 25 novembre, c'est-à-dire qua-^^
tre jours avant la date de l'adjudication,-,;!
qu'elle a fait apposer les affiches à Blois et
qu'elle en a envoyé des exemplaires aut^*
commerçants intéressés.

» Il s'agissait de fournitures importantes
d'étoffes et d'articles de bonneterie, de mer-cerie,

d'épicerie, etc.
» Qu'est-il arrivé? Ce que l'administratioàl

des hospices avait prévu et préparé. La plu-?,
part des commerçants n'ayant pas eu le
temps nécessaire pour prendre connaissance
des échantillons et pour s'adresser ensuite
aux fabriques, certains lots ont été adjugés
aux commerçants auxquels l'administration-^
voulait donner la préférence. Quant à la con<i
currence des négociants de To u r s et d'Or-"
léans, elle a été par ce fait absolument écar-^
tée. ::âÎ
» Voilà comment les grandes adminis-;

. r̂ations fonctionnent sous la République.
" » C'est cette administration qui avaif
déjà, l'année dernière, prononcé l'adjudica-il
lion de la fourniture du bois de chauffage en
faveur d'un prête-nom de l'un de ses mem-bres.

Cette décision avait fait un scandale
j t̂el, que le préfet avait refusé de la ratifier. »

le délit de chasse prévu et puni par l'article
12 de la loi du 3 mai 1844, quand môme il
serait constaté que lo prévenu était sans
armes, qu'il maintenait ses chiens à l'aide
d'une corde, et que son but unique était de
les exercera In quête du gibier:
« Attendu qu'en ne spécifiant pas les faits

qui constituent des actes de chasse, la loi
du 3 mai 1844 a embrassé, dans la généra-lité

de ses dispositions, tous les moyens qui
ont pour but la recherche, la poursuite oU
la capture du gibier;
» Attendu qu'en dehors du temps où la

chasse est ouverte, la recherche ou la pour-suite
du gibier constitue un acte délictueux,

quelles que soient les précautions prises
pour empêcher la capture, car les prohibi-tions

de l'article 1 de la loi de 1844 n'ont
pas seulement pour but d'éviter la destruc-tion

du gibier, mais encore de protéger les
récoltes jusqu'au jour où l'autorité préfec-torale

juge que le parcours des chasseurs
ne doit plus être dommageable et aussi de
garantir le gibier contre les dérangements
qui nuisent à sa reproduction ou à sa con-servation

;
» Que, d'ailleurs, en s'arrêtant à la vo-lonté

alléguée par le chasseur, de se borner,
dans ses recherches, à des actes de quête
pour le dressage do ses chiens, ce serait
substituer illégalement, en cette matière
spéciale, le but qu'il se propose, à l'effet
que doit ou peut produire son action. »

Cet arrêté a été rendu, sur l'appel inter-jeté
par le ministère public, d'un jugement

du tribunal correctionnel de Poitiers, en
date du 9 septembre, renvoyant des fins
de la poursuite un sieur Pantaleon, prévenu
d'avoir commis un délit de chasse dans les
circonstances ci-dessus spécifiées.

ASSASSINAT A LCYNES.

Un assassinai a été commis hier à Luy-
nes (Indre-et-Loire], au lieu appelé le Port.
On est à la poursuite de l'assassin.

La justice de Tours s'est rendue hier soir
sur les lieux.
Nous donnerons demain des détails sur

cette affaire.

POITIERS.

"''"'Nous apprenons avec une vive satisfac- <
Vion que l'accident éprouvé par M.Serph!
est loin d'avoir la gravité que l'on nous;
avait dit. La première phalange de l'index a '
seule été emportée et il n'est pas question
d'amputation.
L'étal du blessé est aussi satisfaisant que

possible et c'est à peine s'il a éprouvé un
léger mouvement de fièvre.

[ C o u r r i e r de l a V i e n n e . )

m ARRÊT INTÉRESSANT POUR LES CHASSEURS.

La Cour de Poitiers vient de décider que
l mdividu qui, en temps prohibé, fait quêter
ses chien» dans un champ non clos, eommet

Direction de MM. GASPARD P EL L I N et PADL SERIN

L U N D I A décembre 1882,

LES MOlJSftmAlRES Al] COIYENT
Opéra-comique en 3 actes, paroles de

MM. Paul Ferrier et Jules Prével, musique
de Louis VAENEV.

Distributiot^.
Brissac
Bridaine
Contran ••••
Le g o u v e r n e u r . . . . . . . . ' » ""
Rigobert
Pichatd • • •
Langlois
Farin
Premier moine
Deuxième moine
Simonne
Marie • •
Louise
La supérieure
Soeur Opportune
Jacqueline
Jeanneton
Claudine
Margot
Agathe , .••

MM. Gehleyns.
Lamy.
F. Constance.
Isaac.
Charpenay.
Rivenez.
Guilbert.
Asmire.
Godivier.
Donval.

Mmos Danglado.
L. Monard.
Marie Soil.
Canterelle.
Bonnaud.
.Forest.
Groscoeur.
Suelte.
Provost.
Lamy.

Bureaux, 7 h. 1/2; rideau, 8 heures.

BOURSE DE PARIS
DU 30 NOVEMBRE 1882.

Rente 3 0/0. . . . . . .
Rente 3 G/0 amortissable . .
Rente 4 1/2
Rente 5 0/0 ;
Obligations du Trésor (anciennes
Obligations du Tréso| ([nouvelles

80 25
81 »
109 80
114 80
506 »
510 it

V i e i l l e s faïences d'Italie et da Deltt, à
vendre chez M. LIVERANI , 15, rue Saint - Jean,
Saumur.

turello contre: Rhumes, Catarrhes, Bronchites, etc.
Asthme, Phthisie, rebelles à tout autre remède.
Employée dans lesHôpitaux. — Dépôt toutes
Pharmacies. Vente annuelle : Un million de bou-teilles.

FE

a m i l i , plupart m p h a r m a c k:
A \ i I C I-aBrochuresuriMn^mie««
A A W 1 ^ son t r a i t e m e n t eat enyoyéo
oni.nikituT^.^V *oute personne

il Ite'

PACI, G O D E T , propriétaire-gérant

Vf



mam

T r i b u n a l de commerce de Saumur,

FAILLITB fEYSSIBB.

Les créanciers do la faillite du
sieur Tcyssier, débitant, demeurant h
Nueil-sous-Passavant, sont do nou-veau

prévenus, en eiécution do l'ar»
ticle 493 du Çodo de commerce, que
la vérification des créances aura lieu
le vendredi 8 décembre 1882, à neuf
heure du matin, dans la salle des
faillites, sise Palais de Justice, à Sau»
mur.

Le greffier,
(671) L. BOMNEAD.

Etude de M* BRAG, notaire
h Saumur.

COHHITNB DB LA BBEILLEi^

A D J C D I C A T I O N

A Saumur, place de la Vilange, 27,
nimanclte 3 tlécembre. A

une Iienre,

De 1 hectare S ares de terre,
vigne et bols, en 3 pièces,

Près le village des Baraudières,
Appartenant à M. METAYER , de

Saint-Lambert. (664)

HiniSTÈRB DE LA GnERBE.

A D J U D I C A T I O N

DE DIVERSES

FOURI^ ITURES
Pour l'Atelier d'Arçonnerie

de Saumur.

Le lundi 18 décembre 1882, à une
heure, à la Mairie de Saumur, il sera
procédé à l'adjudication, par groupe,
sur soumissions timbrées et cachetées,
des fournitures ci-après, à faire pen-dant

l'année 1883 :
l » rGE0DPB. — Métaux.
2* GROUPE. — Fers el tôlest
3« GROUPE. — Fd de fer.
4" GROUPE. — Charbons.
5' GROUPE. — Ingrédients divers.
6» GROUPE. — Tissus.
7* GROUPE. — Bois divers.
8 « GROUPE.— Cuirs divers.
9* GROUPE. — Accessoires de sel-lerie.

10« GROUPE. — Objets de quincail-lerie
el outils.

Le cahier des charges est déposé
dans les bureaux de la Sous-Inten-dance

militaire , à Saumur, et au
bureau de l'officier d'administration
comptable de l'Arçonnerie, où le pu-blic

sera admis à en prendre connais-sance,
ainsi que des pièces exigées

pour concourir à l'adjudication.
Le Sous-Intendant militaire,

(654) DAUVERGNE. .L:

Hospice de Monlreuil-Bellay.::!
Étude de M» HACAULT, notaire t

Monlreuil-Bellay.

PAB ADJUDICATieW, "|
E n Vétude et par Iç ministère de .

W HACABLT, notaire, S

t é O mardi s décembre X8S%
À midi.

DE LA GA8CHÈRE
Située commune de Saint-Pierre-à-*'*^

Champ {Deux-Sèvres), et par
extension communes de CUréet
de Passavant,

Consistant en : bâtiments d'habita-tion
et d'exploitation en parfait état,

terres labourables, prés, vignes et un
bois taillis, le tout en un tenant d'une
contenance totale de 40 hectares, à
proximité des bourgs de Saint-Pierre-
&-Champ et de Passavant.
Détail facile.

Mise à, prix : 76,000 fr.
Il y aura adjudication sur une seule

enchère.

Pour plus de détails, voir les pl(^ ^
cards affichés. "*

S'adresser, pour avoir des rensei-gnements,
audit Mo HACAULT, notairo"

dépositaire du cahier des charges et
pesplan». (640)

GALERIE DES PORTRAITS
HISTORIQUES.

GARNIEB frères, libraires-éditeurs,
commencent la publication en livrai-sons

d'un nouveau recunil tiré des-
Causeries du lundi et des Portraits
littéraires do Sointo Bouvo : la GAÍB-.,
BIE BKS POllïRAITS HISTORIQUES. CcttO
nouvelle série contiendra les étudoá
do l'éminent écrivain sur les souve-rains,

les hommes d'Etat, IPS magis^
Irais et les militaires des XVI', XVII",.,
XVIII* et XIX» siècles. Tout en formant,¡
un ouvrage distinct et complet, elle
viendra naturellement so ranger dans
beaucoup de bibliothèques à la suilei
de la double Galerie des Femmes cé- ;
lèbres et de la double Galerie des
Grands Ecrivains, tirées précédem-ment

des oeuvres du même auteur par
MM. Garnier.

Ce nouveau recueil ne peut man-quer
d'ôtre bien accueilli. L'aperçu

d'histoire moderne qu'il nous offre-
est plos vivant que celui des ouvrages
historiques proprement dits, car il se
résume dans la peinture intime d'il-lustres

représentants de chaque épo-que.
Ajoutons que les notices da?

Sainte-Beuve ont l'avantage do pou*,
voir être mises entre les mains des •
lecteurs et des lectrices de tout âge. ' '
Gomma los précédentes séries,

celle-ci est accompagnée de beaux
portraits gravés sur acier d'après les
dessins de Staal, P. Delaroche et
autres artistes distingués. w

L a Galerie des Portraits historiques
sera publiée en 40 livraisons à 50
cent. Les premières sont en vente.
On peut aussi et dès maintenant sa^'
procurer l'ouvrage complet. Broché,
lo fr.; relié 26 fr. (67/),..

ou A A B R E N T E R

Avec Jardins,
Sittcéo à Saumur, rue Notre-Dame,

w 5 5 .

S'adresser à M. BARILLET, même rucf.*

A R E N D R E

Âgé de six ans, très-doux, parfaite^
ment dressé, s'attelant et se montant.

S'adresser au bureau du journal.

UN EXCELLENT y

C H E T A L D E C H A S S E

S'attelant très-bien.
S'adresser à M . BACOT, rue d'Al-sace,

(665)

A V E N D R E

UN TRÈS-BON CAMION
Se transformant en breack, ,

S'adresser au bureau du journal.

W BEAUREPAIRB
clerc sachant bien lira et écrire.

^. ^
UN MÉNAGE demande une place:!

le mari CQmme cocher, jardinier ou
commissionnaire, la femme comme
cuisinière ou bonne d'enfant.
S'adresser au bureau du journal.

ON DEMANDE un Aomcstique
âgé d'une trentaine d'années.
S'adresser chez M . Louis DUVAC ,

négociant à Varrains. (626)

L'HYGIÈNE PRATIQUE
Journal hebdomadaire, rédigé par

les sommités scientifiques dans le but
de vulgariser l'hygiène et rendre ainsi
son application facile dans l a maison,
la f am i l l e , l'école, l'atelier, les champs,
l'armée, etc.
L'Hygiène pratique est lo journal le

fdus intéressant, le plus instructif et
e meilleur marché de toute la Presse
scientifique de France.

raixDEL'ABonNEUENT : 3 fr. PAS u l t M
, .

Adresser mandat ou timbres-poste
à M. Marc de Ressiény, administra-teur

délégué de. l'jB^flfténe pratique.,
14, ruedala Tour-d'Auvergne, Paris.

A LA PAIX
D E G O I S I F '

SARGET-GIRAIILT
6, Rue d'Orléans, 6 — A SAÜMÜR — 6, Rue d'Orléans

O a n t e r i o d.© IPeau.
Gants du Tyrol, 3 boutons, pour dames , qualité
extra 1.45

Gants Turin. 2 boutons, pour dames, qualité supé-rieure,
broderie Derby.., 2.45

Gants Turin, 3 boutons, pour dames, qualité supé-rieure,
broderie Derby 2.90

Gants Turin, 2 boutons, pour hommes, qualité supé-rieure,
broâma herhy 2.90

Suède, chevreau, noirs et couleurs, 2 boutons, pour
hommes 2.90

Gants rouges et noirs, pour conduire 3.90

O a n t s p o u r u n i f o r m es
Ganls caslor blancs (sous-officier), 1 bouton (quaUiá
garantie) ,

Ganls castor blancs fins. 2 boutons (qualité garantie). l'H
Gants peau de chien blancs, 2 boutons (qualité ga-
ranlie) »

Gants castor couleur ordonnance (qualité garantie), '"
1 boulon ' n »,

Ganls castor couleur ordonnance (qualité garantie),
2 boulons 4 p}i(

Gants peau de chion forte, couleur ordonnance (qua- "
litó garantie), 1 bouton j

SPÉCIALITÉ DE PARFUMERIE FINE
Produits divers des parfameries de premier ordre (marques garanties) vendus à prix rédiits.

Eau de Lubin, polit modè l e , . . . . i.9!^
Eau de Lubin, grand modèle > 5 7S^
Eau de Lubin, grande bouteille ll.SOi
Eau de toilette, de Piver, le flacon de 3 fr 1.75;
Eau de toilette, de Chalmin, lo flacon de 3 fr 1.75.,
Eau de toilelto d'Houbigant-Chardin, le flacon de 3 fr. 1.90
Eau de toilette d'Houbigant-Chardin, le flacon do 6 fr. ~ 3.90
Eau de toilette do Thorel (à la Mousseline), le flacon «'
do6fr 3.9a»

Vinaigre do J.an-Vincent Bully, la flacon de 1 fr. 50. 1.15,
Cosmydor , eau de toilette sans acide , le flacon

do 1 fr, .50 , 1.05
Lait d'Iris, do L.-T. Piver, le flacon de 2 fr 1.25
Opoponax, do Piesse et Lubin, lo flacon de 4 fr 2.60
Champaka, royal parfum, pour mouchoir», gants et
dentelles 3.50

Eau des Fées de Sarah Félix, la flacon do 6 fr 3.90
Veloutine poudre do riz, de Ch. Fay, la boite de 4 fr. 2-75
Glycérine parfumée, do Charles Fay, le flacon de
2 f r . 50 . . 1.50

Eau de toilette J . et E. Atkinson, parfums assortis... 3.76'-
Eau da Cologne Jean-Marie, to flacon de 2 fr. 50 . . . 1.35
Eau écarlate de Burdel pour détacher instantané- i
ment, le flacon de 1 fr. 50 1.IS*

Eau dentifrice do Betot, le flacon de 3 fr ,^
Eau dentifrice deBolot, le flacon de 5 f r . . . . .
Eau dentifrice du docteur Pierre, le flacon da 5 fr...
Eau dontifrice du docteur Pierre,le flacon de 5 fr...
Eau de Suez (fil vert), le flacon de 4 fr
Opiat dentifrice de Thorel, le pot, 60 c. et..
Poudre carbonique au quinquina, botta mé t a l . . . . ..
Pâte dentifrice à la Glycérine, de Gellé frère» (hoîle
porcelaine)

Produit h y g i é n i q u e , pour la santé, pour la toi-lette,
alcool de menthe de Ricqlè»,

2fr, 50
e flacon de

Savons au suc de laitue (article exclusif) les 3 pains.
Savons monstres h la Guimauve, la botte de 6 pains..
Savons Brun à la Guimauve, la boite de 3 pain»...,
Savons au 25 Parfums« la boite de 3 pains
Savons des Princes Brésiliens, la boite de 3 pains...
Savons fins, odeurs assorties, la botte de S pain»,
1.20, 1.50, 1.75.

Savons transparents h la Glycérine, la boite dèS'
pains, 1.20, 1 50

Savons Royal de Thridace, la boîte de 6 f r . . . . . . . . t
Savons Windsor Soap^, la douzaine, 1 fr^jE)t.^.k...^.«

2.Sili|
3.7«:
2.35
3.75
3.2«

l.îii

1.6»'

I.ÎO
2
l.îflS
1.90
1.9(1%

GRAIV» CHOIX DE FAUX-COLS ETMA1\ICHETTES ^
Assortiment complet de Gilets, Pantalons et Chaussettes en tous gefires

CH61X VARIÉ DB CRAVATES DE TOUTES FORMES ^

Bretelles, Jarretières, Boutons de manchettes et Parures en m n

Spécialité de chemises confectionnées et sur mesure*

\ L FAUT LIRE
DANS LB

JOURNAL DU DIANCDE
RECUEIL LITTÉRAIRE ILLUSTRÉ o

Qui paraît toutes les Semaines

LE COMBAT DE LA VIE
Par HENRI RIVIÈRE.

SUIVI DE j>

LES AVENTURES do SATCMi FICHEl'
Par FRÉDÉRIC SOULIÉ.

tO« LE NUMÉRO DE 16 PAGES W-4»

ABONNEMENTS)

PARIS : 1 an, 6 fr, ; 6 àiojs, 3 fr,K
DÉPARTEMENTS: 1 an, 8 fr.; 6 mois,,
4 fr. Pour tous les pays faisant partie
de l'union post^Je, 8 fr. 5J), - ;

A ÔTA. — L a collection se compose
actuellement de 48 volumes contenant
les ouvrages des meilleur» écrivains
contemporains. qui* s

PORTRAITS d'ipPHGTOGBAPBl
GRANDEUR NATCRELtK, '

Ressemblance et inaltérabilité garanties. ^

SO ff. avec le passe-partout.

^ visiter les j>pr traits r u e Cour c o u r orne

lanillö

Vu par nous Maire de Saumur, pour légalisation de la signature
mteUd^ynU de Saumur, U 1¿

BUREAUX, place; Saint-André-dos-
Arlâ, H , àPARIS.

Thés CHOCOLAT
f J, Qualilô supérieure

G U É R m - B O U T R O l V
P A H I S

2 fr. 50 et 3 fi-, le 1/2 kil. , - . 4:)i.fa>ïi;0i».*«i.«.î*-^-^i ' ^/
4 TH^jNOIRS mélange extra,:qusUte wFériétfre» M'IS^^-^^, •

nit^^^F^^J"^^^ MM. TROUVÉ, confiseur. GABBEAU-RATOU». M f f
ttégociants, et dans les principaux majasius;,4'épiçeBe et de confiseHa' ^

Saumur, imprimerie de P. GODfiT.

de M. 6odet.,i
U HAIMS,

M m P*>r rimprimur soussigné.


